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Participants à la procédure
X.________, représenté par Me Charles Munoz, avocat,
recourant,

contre

Ministère public central du canton de Vaud,
avenue de Longemalle 1, 1020 Renens VD,
intimé.

Objet
Infraction grave à la loi fédérale sur les stupéfiants,

recours contre le jugement de la Cour d'appel pénale du Tribunal cantonal du canton de Vaud du 17
août 2011.

Faits:

A.
Par jugement du 4 avril 2011, le Tribunal correctionnel de l'arrondissement de Lausanne a reconnu
X.________ coupable de violation grave à la LStup et l'a condamné à une peine privative de liberté
de 15 mois, sous déduction de 6 jours de détention avant jugement.

B.
Par jugement du 17 août 2011, la Cour d'appel pénale du Tribunal cantonal vaudois a rejeté l'appel de
X.________ et confirmé le jugement.

En bref, il est reproché à X.________ d'avoir, en février 2000, envoyé depuis le Brésil à son amie en
Suisse une statuette dissimulant 84 grammes de cocaïne brute dans son socle. X.________ a été
jugé par défaut en 2003. Ayant demandé le relief, une nouvelle procédure a été initiée. La drogue
n'ayant pas été analysée et n'étant plus disponible, la cour cantonale s'est fondée sur des données
statistiques du taux de pureté habituel pour retenir un taux de pureté à 37 %, ce qui donnait 31.08
grammes de cocaïne pure.

C.
X.________ forme un recours en matière pénale contre ce jugement, concluant, sous suite de
dépens, à son acquittement. Il sollicite par ailleurs l'assistance judiciaire.

Il n'a pas été requis de déterminations.

Considérant en droit:

1.
Le recourant se plaint d'arbitraire dans l'appréciation des preuves et de violation du principe in dubio
pro reo.
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1.1 Le grief d'arbitraire et de violation du principe in dubio pro reo, tels qu'ils sont motivés en
l'espèce, n'ont pas de portée distincte. A l'appui de l'un comme de l'autre, le recourant fait valoir que
les faits retenus l'ont été ensuite d'une appréciation arbitraire des preuves.

Dans le recours en matière pénale, les faits constatés par l'autorité précédente lient le Tribunal
fédéral (art. 105 al. 1 LTF), à moins qu'ils n'aient été établis en violation du droit ou de manière
manifestement inexacte au sens des art. 97 al. 1 et 105 al. 2 LTF, c'est-à-dire de façon arbitraire au
sens de l'art. 9 Cst. (cf. ATF 137 I 58 consid. 4.1.2 p. 62; sur la notion d'arbitraire, cf. ATF 135 V 2
consid. 1.3 p. 4 s.). Le Tribunal fédéral n'examine les moyens fondés sur la violation d'un droit
constitutionnel que s'ils ont été invoqués et motivés de manière précise (art. 106 al. 2 LTF). Les
critiques de nature appellatoire sont irrecevables (ATF 133 III 393 consid. 6 p. 397).

1.2 Le recourant met en avant qu'il a fait l'objet d'une autre procédure pénale en Espagne pour un
trafic qui s'est déroulé quatre mois après les faits relatifs à la présente procédure. Il avait alors été
arrêté avec des statuettes contenant de la cocaïne, dont le taux de pureté analysé était au maximum
de 10,25 %. Invoquant que la drogue provenait du même fournisseur, le même taux doit selon lui être
appliqué à la drogue trafiquée en Suisse. Il arrive ainsi à 8.61 grammes de drogue pure (84 x 10.25 :
100), ce qui exclut le cas grave. Il conteste l'appréciation par la cour cantonale des déclarations de
son amie de l'époque et soutient que les faits retenus reposent sur des suppositions non probantes.

De la sorte, le recourant se limite à substituer sa propre version des faits à celle retenue. Purement
appellatoire, son argumentation est irrecevable. Supposée recevable, elle serait de toute façon
infondée pour les motifs suivants.

1.3 La cour cantonale a relevé que l'ex-amie du recourant s'était auto-incriminée, qu'elle avait qualifié
d'élevée la qualité de la cocaïne trafiquée, que cette qualité était étayée par un billet retrouvé chez
elle comportant une clé de répartition du bénéfice entre elle et le recourant, cette drogue devant leur
rapporter 6'000 fr. au cours de l'époque, soit un montant impliquant une drogue de bonne qualité.
Cette drogue devait en outre être écoulée dans des soirées branchées, où la clientèle exige une
certaine qualité. La prise en compte des éléments précités n'a rien d'insoutenable, bien au contraire.
Dans le cas d'espèce, contrairement à ce que laisse entendre le recourant, la crédibilité de son ex-
amie ne saurait être mise à néant au motif qu'elle est toxicomane. Les déclarations de l'ex-amie
permettaient déjà d'exclure sans arbitraire le faible taux de pureté invoqué par le recourant. La cour
cantonale a encore précisé que le trafic en Espagne était postérieur de 4 mois à celui ici reproché,
ce qui ne permettait pas d'envisager un même taux de pureté pour les deux trafics, d'autant moins
que le rôle du recourant en Espagne était limité à celui de transporteur indifférent à la qualité du
produit, alors que le recourant
entendait trafiquer à son profit la drogue importée en Suisse et qu'il avait ainsi intérêt à se procurer
un produit de qualité. Le raisonnement suivi est exempt d'arbitraire. Au vu des éléments mentionnés
par la cour cantonale, il n'était pas manifestement insoutenable d'exclure le faible taux de pureté
invoqué par le recourant et de retenir que la drogue trafiquée était de bonne qualité. Dans ces
conditions et dès lors que la drogue n'était plus disponible pour une analyse, le taux de pureté
pouvait être déterminé sur une base statistique en référence au degré de pureté habituel à l'époque
du trafic (BERNARD CORBOZ, Les infractions en droit suisse, vol. II, 3ème éd., n. 86 ad art. 19
LStup). Par conséquent, l'appréciation des preuves quant à la quantité de drogue pure trafiquée est
exempte d'arbitraire.

2.
Les conclusions du recours étant vouées à l'échec, l'assistance judiciaire ne peut être accordée (art.
64 al. 1 LTF). Le recourant devra donc supporter les frais (art. 66 al. 1 LTF), dont le montant sera
toutefois fixé en tenant compte de sa situation financière.

Par ces motifs, le Tribunal fédéral prononce:

1.
Le recours est rejeté dans la mesure où il est recevable.

2.
La demande d'assistance judiciaire est rejetée.

3.
Les frais judiciaires, arrêtés à 800 fr., sont mis à la charge du recourant.
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4.
Le présent arrêt est communiqué aux parties et à la Cour d'appel pénale du Tribunal cantonal du
canton de Vaud.

Lausanne, le 18 octobre 2011

Au nom de la Cour de droit pénal
du Tribunal fédéral suisse

Le Président: Mathys

La Greffière: Gehring
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